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RÈGLEMENT GÉNÉRAL 
 
 

1. TITRE 

1.01  Le présent règlement peut  être c i té comme étant le Règlement général de la Soc iété 

québécoise de dro i t  in ternat ional.  

2. INTERPRÉTATION 

2.01 DÉFINITIONS.  À moins d 'une d ispos i t ion expresse au contra ire ou à moins que le 

contexte ne le veui l le autrement ,  dans ces règlements;  

• "acte constitutif" désigne le mémoire des conventions, les lettres patentes, les lettres patentes 

supplémentaires de la Société, les règlements adoptés en vertu des articles 21 et 87 de la Loi et les avis 

de l'article 32; 

• "administrateurs" désigne les membres du Conseil d’administration; 

• "dirigeants" désigne tout administrateur, officier, employé, mandataire ou tout autre représentant ayant 

le pouvoir d'agir au nom de la Société; 

• "Loi" désigne la Loi sur les compagnies L.R.Q. 1977, C-38, telle qu'amendée par la Loi modifiant la Loi 

des compagnies et d'autres dispositions législatives, L.R.Q. 1979, C-31, et par tout amendement 

subséquent; 

• "majorité simple" désigne cinquante pour-cent des voix exprimées plus une à une assemblée; 

• "règlements" désigne les présents règlements ainsi que tous les autres règlements de la Société en 

vigueur; 

• "Société" désigne la Société québécoise de droit international. 

2.02 DÉFINITIONS DE LA LOI.  Sous réserve de ce qui  précède,  les déf in i t ions prévues à la  

Loi  s 'appl iquent aux termes ut i l isés  dans les règlements.  

2.03 RÈGLES D'INTERPRÉTATION. Les termes employés au s ingul ier  comprennent le  

p lur ie l  e t  v ice-versa,  ceux employés au mascul in  comprennent  le  féminin et  v ice-versa, et 

ceux s 'appl iquant  à des personnes phys iques s 'entendent aussi pour des personnes 

morales,  notamment les soc iétés et tous les autres groupements  non const i tués en Soc iété.  

2.04 DISCRÉTION. Lorsque les règlements  confèrent  un pouvoir  d iscrét ionnaire aux 

administrateurs,  ces dern iers  peuvent  exercer  ce pouvoir  comme i ls  l 'entendent  et  au 

moment où i ls  le  jugent opportun dans le  mei l leur  in térêt de la  Société.  



2.05 ADOPTION DES RÈGLEMENTS. Les administrateurs  peuvent adopter  des règlements  

non contra ires à la  Loi ou à l 'ac te const i tut i f  de la Soc iété et  peuvent révoquer,  modif ier  ou 

remettre en v igueur tout  règlement  a ins i adopté.  

2.06 PRIMAUTÉ. En cas de contradic t ion entre la  Loi,  l 'ac te const i tu t i f  ou les  règlements , la  

Loi  prévaut  sur l 'ac te const i tu t i f  e t  les  règlements et  l 'acte const i tut i f  prévaut sur  les 

règlements.  

3. SIÈGE SOCIAL 

3.01 SIÈGE SOCIAL. Le s iège soc ia l  de la Soc iété es t  s i tué à la  Faculté de sc ience 

pol i t ique et de dro i t ,  Dépar tement des sciences jur id iques, Univers ité du Québec à 

Montréal,  Pav i l lon Thérèse-Casgrain, local  W3345,  455 boulevard René-Lévesque Est ,  

Montréal (Québec)  H2L 4Y2, Canada.  

4. SCEAU 

4.01 CARACTÈRE FACULTATIF DU SCEAU. I l  n 'es t pas nécessaire que la Soc iété a i t  un 

sceau et  en aucun cas un document émanant  de la Soc iété n'est  inval ide pour  le  mot i f  que 

le sceau n'y est  pas apposé.  La Soc iété peut cependant  posséder  un ou p lus ieurs  sceaux. 

4.02 FORME ET TENEUR. Les adminis trateurs peuvent  déterminer  le sceau de la  Soc iété et  

préc iser  sa forme et  sa teneur .  

4.03 CONSERVATION ET UTILISATION. Le cas échéant,  le sceau est gardé au s iège social  

de la  Soc iété et seule une personne autor isée pourra l 'apposer sur un document émanant 

de la  Soc iété.  

5. LES MEMBRES 

5.01 CATÉGORIES. La Soc iété comprend :  les membres régul iers ,  les  membres étudiants et  

les membres honoraires,  dés ignés dans ce dernier cas en appl icat ion de l 'ar t ic le 5.03.  

5.02 MEMBRES RÉGULIERS, BIENFAITEURS ET ÉTUDIANTS. Toute personne peut 

devenir  membre régul ier  ou étudiant en adressant  une demande à la Soc iété,  pourvu qu'e l le 

soit  intéressée à promouvoir  les objec t i fs  de la Soc iété. Tout membre peut  devenir  membre 

b ienfa iteur en soutenant  f inanc ièrement la Soc iété. Le montant annuel permettant d ’accéder  

à ce s tatut  es t f ixé par  le  Consei l  d ’adminis trat ion.  

5.03 MEMBRES HONORAIRES. Les adminis trateurs  peuvent  dés igner chaque année, 

comme membre honoraire de la  Soc iété, toute personne ayant  rendu serv ice à la  Société,  



notamment par  son travai l  ou par ses donat ions,  en vue de promouvoir  la réal isat ion de ses 

object i fs .  

5.04 DROIT D'ADHÉSION ET DE COTISATION. Le dro it  d 'adhés ion et la cot isat ion annuel le  

des membres régul iers  et étudiants  sont f ixés par les administ rateurs.  

5.05 SUSPENSION ET EXPULSION. Le Consei l  d ’adminis trat ion peut,  par  résolut ion 

adoptée par  au moins les deux t iers  de ses membres, lors d'une assemblée spéc ia le 

convoquée à cette f in,  suspendre,  pour  une pér iode qu' i l  détermine, ou expulser tout  

membre qui  négl ige de payer  sa cot isat ion annuel le,  le  cas échéant,  ne respecte pas les  

règlements de la  Société ou agi t  contra irement aux intérêts  de la  Société.  

5.06 DÉMISSION. Un membre peut démissionner en fa isant  parvenir  un av is écr i t  au 

secrétai re général  de la  Soc iété. Sa démission prend ef fet  à la date demandée par  le  

membre ou soixante jours après son envoi,  se lon le premier  des deux événements.   

6. ASSEMBLÉES DES MEMBRES 

6.01 ASSEMBLÉE ANNUELLE. L'assemblée annuel le des membres de la  Soc iété a l ieu 

chaque année au s iège soc ia l de la Société ou à tout autre endroi t  au Québec,  à la  date et 

à l 'heure que les adminis trateurs déterminent par résolut ion, au p lus tard dans les quatre 

mois  suivant  la  f in  de l ’année f inanc ière.  Cet te assemblée se t ient  aux f ins  d'entendre le  

rapport  du président  du consei l  exécut i f ,  inc luant la  présentat ion des états  f inanc iers, 

d 'él ire  les  adminis trateurs  et  de prendre connaissance et de déc ider  de toute autre af fa ire 

dont l 'assemblée des membres peut  être légalement sais ie. De plus , toute assemblée 

annuel le  peut  const i tuer  une assemblée spéc ia le habi l i tée à prendre connaissance et  à 

déc ider  de toute autre af faire pouvant  être déc idée lors  d'une assemblée spéc ia le.  

L 'assemblée annuel le  peut  aussi  avoir  l ieu a i l leurs  qu'au Québec, sur  consentement 

unanime des membres. 

6.02 ASSEMBLÉE SPÉCIALE. Une assemblée spéc iale des membres peut  être convoquée 

par  les administrateurs ou par  le  prés ident so it  au s iège soc ia l  de la Soc iété,  soi t  en tout  

autre endroit  que déterminent  les  adminis trateurs ou le prés ident .  

6.03 CONVOCATION SUR DEMANDE DES MEMBRES. Une assemblée spécia le des 

membres doit  être convoquée à la  requête d'au moins un d ix ième des membres.  Cette 

requête doi t  ind iquer en termes généraux l 'objet  de l 'assemblée requise, être s ignée par les  

requérants  et  déposée au s iège soc ia l  de la  Soc iété.  Sur  récept ion d'une te l le  requête, i l  

incombe au président ou au secréta ire de convoquer l 'assemblée conformément  aux 

règlements de la  Société.  En cas de défaut de ce fa ire,  tout  administrateur peut convoquer  



te l le assemblée ou cel le-c i  peut  être convoquée par  les membres eux-mêmes,  

conformément à la Loi .  

6.04 AVIS DE CONVOCATION. Avis  de convocat ion de chaque assemblée annuel le  et de 

chaque assemblée spéc ia le des membres doi t  êt re expédié aux membres ayant  dro it  

d 'assis ter  à l 'assemblée.  Cet te convocat ion se fai t  au moyen d 'un avis  écr i t  t ransmis par la  

poste ou par  courr ie l,  à  la  dern ière adresse connue de chacun de ses membres te l le qu'e l le  

apparaît  au registre de la  Soc iété, au moins trente jours francs avant la  date f ixée pour  

l 'assemblée générale annuel le et un jour  pour l 'assemblée spéc ia le.  Si l 'adresse de quelque 

membre n'apparaî t  pas au registre de la Société,  l 'av is  peut  être transmis par la poste ou  

par  courr ie l  à  l 'adresse où,  au jugement  de l 'expéditeur,  i l  es t le  p lus  suscept ib le de 

parvenir  à ce membre dans les  mei l leurs  déla is.  

6.05 CONTENU DE L'AVIS.  Tout  av is  de convocat ion à une assemblée des membres doi t  

mentionner  le  l ieu, la date et  l 'heure de l 'assemblée. L'av is  de convocat ion à une 

assemblée annuel le  ne doit  pas obl igato irement spéci f ier  les buts de l 'assemblée à moins 

que l 'assemblée ne soit  convoquée pour  rat i f ier  un règlement  ou pour  déc ider  de toute autre  

af fa ire devant être soumise à une assemblée spéc ia le. L 'av is  de convocat ion à une 

assemblée spéc ia le doit  ment ionner  en termes généraux les objets de l 'assemblée. 

6.06 RENONCIATION À L'AVIS. Une assemblée annuel le ou spéc ia le des membres peut 

va l idement  être tenue en tout  temps ou pour  tout  mot i f  sans l 'av is  de convocat ion prescr i t  

par  la Loi  ou les  règlements , pourvu que tous les  membres renoncent par écr i t  à  cet  av is.  

Pour  les  f ins de renonc iat ion à l 'av is  de convocat ion,  l 'express ion "par  écr i t"  doi t  

s ' interpréter largement et la renonc iat ion peut s 'ef fec tuer  par  toute forme écr i te.  Cet te 

renonc iat ion à l 'av is  de convocat ion de l 'assemblée peut  in tervenir ,  so it  avant,  so it  pendant,  

so it  après la tenue de cet te assemblée. De p lus , la  présence d'un membre à l 'assemblée 

équivaut à renonc iat ion, sauf s ' i l  y  assis te spéc ia lement pour s 'opposer à sa tenue en 

invoquant  l ' i r régular i té  de sa convocat ion.  

6.07 IRRÉGULARITÉS. Les ir régular i tés  af fec tant l 'av is  de convocat ion ou son expédi t ion, 

l 'omiss ion involonta ire de donner un tel  av is  ou le fa i t  qu'un te l av is ne parv ienne pas à un 

membre n'af fec tent en r ien la val id i té  d'une assemblée des membres.  

6.08 PRÉSIDENT D'ASSEMBLÉE. Le prés ident  de la  Soc iété ou un v ice-prés ident  par  ordre 

d'anc ienneté prés ide aux assemblées des membres.  À défaut du président ou d'un v ice-

prés ident,  les  membres présents  peuvent  chois ir  parmi eux un prés ident  d 'assemblée. Le 

prés ident de toute assemblée des membres peut voter en tant que membre et ,  en absence 



de d ispos i t ion à ce sujet  dans la  Loi  ou l 'acte const i tut i f ,  i l  n 'a  pas dro i t  à  un vote 

prépondérant en cas d 'égal i té  des voix .  

6.09 QUORUM. La présence de 10 membres const i tue un quorum pour l 'assemblée des 

membres. Lorsque le quorum est at te int à l 'ouver ture d'une assemblée des membres, les  

membres présents peuvent procéder à l 'examen des af fa ires de cette assemblée,  

nonobstant  le  fa i t  que le  quorum ne soi t  pas maintenu pendant tout  le  cours de cette 

assemblée.  

6.10 AJOURNEMENT. À défaut d'at te indre le quorum à une assemblée des membres, les 

membres présents ont le  pouvoir  d 'ajourner l 'assemblée jusqu'à ce que le quorum soit  

obtenu. La repr ise de toute assemblée a ins i ajournée peut avoir  l ieu sans nécessi té d 'un 

av is de convocat ion lorsque le quorum requis es t atte int;  lors de cet te repr ise, les membres 

peuvent procéder à l 'examen et  au règlement des affa ires  pour lesquel les  l 'assemblée avait  

été or iginalement convoquée.  

6.11 VOTE. Toute quest ion soumise à une assemblée des membres doit  ê tre déc idée par 

vote à main levée, à moins qu 'un vote au scrut in ne soit  demandé ou que le prés ident  de 

l 'assemblée ne prescr ive une autre procédure de vote.  À toute assemblée des membres,  la 

déc larat ion du prés ident de l 'assemblée qu'une résolut ion a été adoptée ou rejetée à 

l 'unanimité ou par  une major i té  préc ise es t une preuve conc luante à cet  ef fet  sans qu' i l  ne 

soit  nécessaire de prouver  le  nombre ou le  pourcentage de voix  enregist rées en faveur  ou 

contre la propos it ion.  

6.12 VOTE AU SCRUTIN. Le vote es t pr is au scrut in  lorsque le prés ident ou au moins 10% 

des membres présents  le demande. Chaque membre remet au scrutateur un bul le t in de vote 

sur lequel i l  inscr i t  son nom et le sens dans lequel  i l  exerce son vote.  

6.13 SCRUTATEURS. Le prés ident  de toute assemblée des membres peut  nommer une ou 

p lus ieurs personnes, qu 'e l les soient ou non des d ir igeants ou des membres de la Société,  

pour  agir  comme scrutateurs à toute assemblée des membres.  

6.14 RÉSOLUTION TENANT LIEU D'ASSEMBLÉE. Les résolut ions écr i tes , s ignées par  tous 

les membres habi l i tés à voter sur ces résolut ions lors  des assemblées des membres, ont  la 

même valeur  que s i  e l les avaient  été adoptées au cours  de ces assemblées.  Un exempla ire 

de ces résolut ions est  conservé avec les procès-verbaux des dél ibérat ions des assemblées 

des membres.  

7. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 



7.01 COMPOSITION. La Soc iété es t administrée par un Consei l  d ’adminis trat ion composé 

d ’un min imum de sept  et d ’un maximum de dix-sept  adminis trateurs chois is  parmi les 

univers ita ires,  prat ic iens, juges et étudiants s ' in téressant au droi t  internat ional.  Le 

prés ident  honoraire est  membre d'off ice non-votant  du Consei l  d ’adminis trat ion.  Le 

d irec teur  général  de la Revue québécoise de droi t  in ternat ional et  le  prés ident  du Consei l  

canadien de dro i t  internat ional  de dro it  in ternat ional  sont membres d ’off ice votants  du  

Consei l  d ’adminis trat ion.  Le prés ident  du Consei l  canadien de dro it  internat ional es t d ’of f ice 

membre du Consei l  d ’administrat ion de la  Soc iété québécoise de dro i t  in ternat ional  dans la 

mesure où la  réc iproc ité es t  maintenue,  c ’es t-à-d ire que le  prés ident de la  Société 

québécoise de dro i t  in ternat ional  s iège au Consei l  d ’administrat ion du Consei l  canadien de 

dro i t  internat ional.  Les personnes fa isant  off ice de prés ident du cerc le étudiant et  de 

secrétai re général adjo int de la  Soc iété québécoise de dro it  in ternat ional ass istent de dro i t  

aux réunions du Consei l  sans en être membre avec droi t  de vote.  Le Consei l  chois i t  parmi 

ses membres un administrateur qui  agi t  comme prés ident du Consei l .  

7.02 CENS D'ÉLIGIBILITÉ.  Seuls  peuvent  être adminis trateurs les membres en règle de la  

Société, à l 'except ion des personnes mineures,  inaptes ou des fa i l l is  non l ibérés.   

7.03 ÉLECTION.  Tout  membre de la  Société qui  souhai te postu ler  à un poste 

d ’adminis trateur ou renouveler  son mandat doi t  adresser une let tre d’ intent ion au min imum 

tro is jours avant l ’é lect ion au Secréta ire général.  Pour êt re recevable, toute candidature 

doi t  être appuyée par deux membres du Consei l  d ’administrat ion. Le Comité exécut i f  

préparera une l is te de nominat ions aux postes du Consei l  d ’adminis trat ion pour  les f ins  

d'approbat ion par l 'Assemblée annuel le des membres. Les administrateurs  seront  é lus  à la 

major i té  s imple des voix expr imées lors de l 'Assemblée annuel le des membres. 

7.04 DURÉE DES FONCTIONS. Chaque adminis trateur  est  é lu pour  une durée de deux 

années renouvelables par  l ’Assemblée générale et chois i  parmi les  membres de la Soc iété.   

7.05 DÉMISSION. Tout administrateur  peut  démiss ionner en tout  temps de ses fonct ions en 

fa isant  parvenir  au secrétai re général  et  au prés ident ,  par la  poste ou par  courr ie l,  une 

let tre de démiss ion.  Cette démiss ion prend effet à compter de la date de son envoi ou à 

tout  autre date u ltér ieure indiquée par l 'adminis trateur démiss ionnaire.  

7.06 DESTITUTION. À moins de d ispos it ion contra ire de l 'acte const i tut i f ,  tout  

administrateur  peut  êt re dest i tué de ses fonct ions avant  terme,  avec ou sans mot i f ,  par  les 

membres ayant  le  dro i t  de l 'é l i re réunis en assemblée générale spéc ia le convoquée à cette 

f in ,  au moyen d'une résolut ion adoptée à la major i té s imple.  L'administrateur  v isé par  la  

résolut ion de dest i tu t ion doit  ê tre in formé du l ieu,  de la date et de l 'heure de l 'assemblée 



convoquée aux f ins  de le  dest i tuer  dans le  même déla i  que celu i prévu par la  lo i  pour la 

convocat ion de cette assemblée. I l  peut  y ass ister et  y prendre la paro le ou,  dans une 

déc larat ion écr i te  et  lue par  le  prés ident de l 'assemblée exposer  les mot i fs  de son 

oppos it ion à la  résolut ion proposant  sa dest i tu t ion.  

7.07 FIN DU MANDAT. Le mandat d'un administrateur  prend f in  en raison de son décès,  de  

sa démiss ion,  de sa dest i tut ion,  de l ’expirat ion de son mandat  ou ipso facto  s ' i l  v ient  à 

perdre les  qual i f icat ions requises pour être adminis trateur . Le mandat  d’un administ rateur  

prend f in  s i  ce dernier  est  absent  à deux assemblées consécut ives du Consei l  

d ’adminis trat ion.  

7.08 REMPLACEMENT. Tout  adminis trateur  dont  la  charge est  devenue vacante peut  être 

remplacé par le Consei l  d ’administrat ion au moyen d'une s imple résolut ion. L'administ rateur  

nommé en remplacement demeure en fonct ion pour le res te non expiré de son 

prédécesseur.  

7.09 RÉMUNÉRATION. Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunérat ion en ra ison de 

leur  mandat.  I ls  peuvent toutefois  être rémunérés à t i t re d'employés de la Soc iété.  Par 

a i l leurs,  le  Consei l  d’administrat ion peut  adopter  une résolut ion v isant  à rembourser  les 

administrateurs des dépenses encourues dans l 'exerc ice de leurs fonct ions. 

7.10 INDEMNISATION. La Soc iété peut,  au moyen d'une résolut ion du Consei l  

d ’adminis trat ion,  indemniser ses d ir igeants,  présents ou passés, de tous fra is et dépenses,  

de quelque nature qu ' i ls  so ient,  encourus en ra ison d 'une poursuite c iv i le,  cr iminel le  ou 

administrat ive à laquel le  i ls  éta ient  par t ies  en cette qual i té ,  à l 'except ion des cas où des 

d ir igeants  ont  commis une faute lourde ou ont  agi  de façon frauduleuse ou gross ièrement 

négl igente.  Aux f ins  d'acqui t tement  de ces sommes,  la Société peut souscr ire une 

assurance au prof i t  de ses d ir igeants .  

7.11 CONFLITS D' INTÉRÊT OU DE DEVOIRS. Tout  administrateur  ou d ir igeant qui se l ivre 

à des opérat ions de contrepar t ie avec la Soc iété, qui contracte à la fois à t i t re personnel  

avec la  Soc iété et  à t i t re  de représentant  de cet te dern ière ou qui es t d irectement  ou 

indirectement,  in téressé dans un contrat  avec la Soc iété,  doi t  d ivu lguer  son in térêt  au 

Consei l  d ’adminis trat ion et ,  s ' i l  es t  présent  au moment où celu i-c i  prend une déc is ion sur  le  

contrat ,  s 'abstenir  de voter sur  ce contrat.  

8. POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

8.01 PRINCIPE. Le Consei l  d ’adminis trat ion exerce tous les  pouvoirs  de la  Société sauf 

ceux qui  sont  réservés expressément par la Loi  aux membres.  



8.02 DÉPENSES. Le Consei l  d’administ rat ion peut  autor iser  les  dépenses v isant  à 

promouvoir  les  object i fs  de la  Société. I l  peut  également par résolut ion, permettre à un ou 

p lus ieurs of f ic iers  d 'embaucher  des employés et  de leur verser  une rémunérat ion.  

8.03 DONATIONS. Le Consei l  d’administ rat ion peut prendre toutes les  mesures nécessaires  

pour  permet tre à la  Société de sol l ic i ter ,  d 'accepter ou de recevoir  des dons ou des legs de 

toutes sor tes  dans le  but de promouvoir  ses objec t i fs .  

9. ASSEMBLÉES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

9.01 CONVOCATION. Le prés ident  du Consei l ,  le prés ident ,  tout v ice-président  ou le  

secrétai re général peuvent convoquer une assemblée du Consei l  d ’administrat ion. Ces 

assemblées peuvent  être convoquées au moyen d'un av is  envoyé par  la poste ou par 

courr ie l,  à  la  dern ière adresse connue des administrateurs . Si  l 'adresse d'un administrateur  

n'apparaît  pas au registre de la  Société,  cet  av is  de convocat ion peut être envoyé à 

l 'adresse où,  au jugement de l 'expéditeur,  l 'av is  es t le  p lus suscept ib le de parvenir  à 

l 'administrateur dans les mei l leurs déla is.  L 'av is de doi t  ind iquer le l ieu, la date et l 'heure 

de l 'assemblée et  parvenir  au moins quinze jours  francs avant  la date f ixée pour cet te  

assemblée.  

9.02 ASSEMBLÉES. À chaque année,  deux assemblées du Consei l  d ’administrat ion se  

t iennent  respect ivement  entre mi-mars et f in  avr i l  e t  entre mi-novembre et f in  décembre.  

9.03 LIEU. Les assemblées du Consei l  d ’administrat ion se t iennent au s iège soc ial  de la  

Société ou s i  tous les adminis trateurs  y consentent ,  à  tout  autre endroi t  que f ixent  les  

administrateurs.  

9.04 QUORUM. Les administrateurs peuvent déterminer par résolut ion le quorum des  

assemblées du Consei l  d ’adminis trat ion mais jusqu'à ce qu' i l  en soit  déc idé autrement ,  le  

quorum est f ixé à la  major i té des adminis trateurs. Le quorum d'administrateurs prévu doi t  

ex ister  pendant toute la durée de l 'assemblée.  

9.05 VOTE. Tout  adminis trateur  a dro i t  à  un vote et  toutes les quest ions soumises au 

consei l  do ivent être déc idées à la major i té s imple des administrateurs votants. Le vote est  

pr is  à main levée à moins que le  prés ident  de l 'assemblée ou un administrateur  ne demande 

le scrut in .  Si  le  vote se fa it  par  scrut in ,  le  secrétai re de l 'assemblée agit  comme scrutateur  

et  dépoui l le  le  scrut in.  Le vote par  procurat ion n'es t pas permis  aux assemblées du consei l .  

Le prés ident n'a pas de voix prépondérante au cas de par tage des voix .  



9.06 PARTICIPATION À DISTANCE. Un adminis trateur  peut ,  avec le consentement de tous 

les autres  adminis trateurs  de la  Société,  que ce consentement soi t  donné avant ,  pendant ou 

après la  réunion,  part ic iper à une assemblée du Consei l  d ’adminis trat ion à l 'a ide de 

moyens,  dont le té léphone ou tout autre moyen audiov isuel ,  lu i  permet tant  de communiquer  

ora lement avec les autres  adminis trateurs part ic ipant à l 'assemblée. Cet  adminis trateur  es t 

en pare i l  cas réputé assister  à l 'assemblée.  

9.07 RENONCIATION. Tout administrateur peut,  par écr i t ,  adressé au s iège soc ial  de la 

Société, renoncer  à tous av is de convocat ion d'une assemblée du Consei l  d ’adminis trat ion 

ou à tout  changement dans l 'av is  ou même à la tenue de l 'assemblée; une te l le  renonc iat ion 

peut être valablement  donnée soit  avant ,  soi t  pendant,  so it  après l 'assemblée en cause.  Sa 

présence à l 'assemblée équivaut  à te l le  renonc iat ion sauf  s ' i l  y  assiste spéc ialement pour 

s 'opposer à la  tenue de l 'assemblée en invoquant entre autres l ' i r régular i té  de sa 

convocat ion.  

9.08 RÉSOLUTION TENANT LIEU D'ASSEMBLÉE. Les résolut ions écr i tes , s ignées ou 

approuvées v ia un moyen technologique par  tous les  administrateurs  habi les  à voter  sur  ces 

dernières lors  des assemblées du Consei l  d ’administrat ion,  ont la  même valeur que s i  e l les 

avaient été adoptées au cours de ces assemblées. Un exempla ire de ces réunions doi t  être 

conservé avec les procès-verbaux des dél ibérat ions du Consei l  d ’administrat ion.  

9.09 AJOURNEMENT. Le président  de l 'assemblée peut ,  avec le  consentement  des 

administrateurs présents à une assemblée du consei l ,  ajourner toute assemblée des 

administrateurs à une date et  dans un l ieu qu' i l  détermine,  sans qu' i l  so i t  nécessaire de 

donner un nouvel avis de convocat ion aux adminis trateurs.  Lors  de la  repr ise de 

l 'assemblée, le Consei l  d’administrat ion peut va lablement  dél ibérer  conformément  aux 

modal i tés prévues lors de l 'a journement ,  pourvu qu ' i l  y  ai t  quorum. Les adminis trateurs 

const i tuant le  quorum lors de l 'assemblée in i t ia le ne sont pas tenus de const i tuer le quorum 

lors de la  repr ise de cet te assemblée.  S' i l  n 'y  a pas quorum à la première assemblée, ce l le-

c i  es t réputée avoir  pr is  f in à l 'assemblée précédente ou l 'a journement fut décrété.  

10. COMITÉ EXÉCUTIF 

10.01 COMPOSITION. La Soc iété es t  d ir igée par  un Comité exécut i f  d ’un minimum de c inq 

et  un maximum de neuf of f ic iers , nommés parmi les membres du Consei l  d ’adminis trat ion et 

composé comme suit :  

•  un prés ident;  

•  t ro is  v ice-prés idents ;  



•  un trésor ier ;  

•  un secréta ire général;  

•  deux secréta ires généraux adjo ints  

•  le d irec teur  général  de la  Revue québécoise de dro i t  internat ional.   
 
Le prés ident du consei l  de la Soc iété peut part ic iper aux dél ibérat ions du Comité exécut i f .    

10.02 VACANCES. Le Consei l  d’administrat ion peut ,  en chois issant parmi ses membres,  

combler  toute vacance survenant au sein du comité exécut i f  pour  quelque ra ison que ce 

soit .  

10.03 TERME D'OFFICE. Chaque off ic ier  es t é lu pour  une durée de deux années 

renouvelables par  le Consei l  d ’adminis trat ion et  chois i  parmi les  membres de ce dern ier.  Le 

mandat du prés ident  est renouvelable deux fo is,  pour une durée tota le de s ix années.  

10.04 DÉMISSION ET DESTITUTION. Tout  off ic ier  peut  démissionner  en fa isant  parvenir  au 

s iège soc ia l,  au secréta ire général  et  au prés ident ,  par  la  poste ou par courr ie l ,  une let tre 

de démiss ion. Les adminis trateurs peuvent dest i tuer tout d ir igeant de la  Soc iété et procéder  

à l 'é lect ion ou à la nominat ion de son remplaçant.  La dest i tu t ion d 'un of f ic ier  n'a cependant  

l ieu que sous réserve de tout  contrat d'emplo i ex istant entre ce dern ier  et  la  Soc iété.  

10.05 RÉMUNÉRATION.  Les of f ic iers  ne reçoivent  aucune rémunérat ion en ra ison de leur  

mandat.  I ls  peuvent  toutefo is  être rémunérés à t i t re  d'employés de la  Société.  Par  a i l leurs,  

le Consei l  d’administrat ion peut  adopter  une résolut ion v isant  à rembourser les of f ic iers  des 

dépenses encourues dans l 'exerc ice de leurs  fonct ions.  

11. POUVOIRS DU COMITÉ EXÉCUTIF 

11.01 POUVOIRS ET DEVOIRS. Sous réserve de l 'ac te const i tu t i f ,  les  adminis trateurs 

déterminent  les  pouvoirs  du Comité exécut i f  e t  autres  di r igeants  de la  Soc iété. Les 

administrateurs peuvent déléguer  tous leurs  pouvoirs au Comité exécut i f  et  autres  

d ir igeants,  sauf  ceux qu ' i ls  doivent  nécessairement  exercer  ou ceux qui  requièrent 

l 'approbat ion des membres de la  Société.  Le Comité exécut i f  et  d ir igeants  ont  aussi les 

pouvoirs qui  découlent de la  Loi  ou de leurs fonct ions.  En cas d'absence,  d ' incapac i té,  de  

refus ou de négl igence d'agir  pour  tout autre mot i f  que les administrateurs  jugent suf f isant,  

le consei l  peut déléguer,  à t i t re except ionnel et pour le temps qu' i l  détermine, les pouvoirs 

d'un off ic ier  ou d'un d i r igeant  à tout  autre off ic ier  ou dir igeant.  

11.02 PRÉSIDENT. Le président  de la Société est  chois i  parmi les administrateurs .  I l  

prés ide à toutes les assemblées des membres de la Soc iété.  Le prés ident de la Société en 



est  le  pr inc ipal  membre du Comité exécut i f  et ,  sous le contrô le des adminis trateurs, i l  

survei l le et d ir ige généralement les  ac t iv i tés  de la  Soc iété.  Le prés ident  exerce de p lus  tous 

les autres pouvoirs et  fonct ions que les  administrateurs déterminent.  

11.03 VICE-PRÉSIDENTS. Les v ice-prés idents exercent les  pouvoirs  et  fonct ions que 

peuvent de temps à autre prescr ire les adminis trateurs ou le  prés ident .  En cas d 'absence,  

d' incapaci té, de refus , ou de négl igence d'agir  du prés ident ,  l 'un des v ice-prés idents,  par  

ordre d'anc ienneté,  peut  exercer  les  pouvoirs et  les fonct ions du prés ident  te l  qu 'établ is  par  

les administrateurs.  

11.04 TRÉSORIER. Le trésor ier  a la  charge générale des f inances de la  Société.  I l  do it  

déposer l 'argent  et  les autres valeurs  de la  Société au nom et  au crédit  de cette dern ière  

dans toute banque ou inst i tu t ion f inanc ière que les  adminis trateurs peuvent  dés igner.  

Chaque fo is qu ' i l  en est requis ,  i l  do it  rendre compte au prés ident  ou aux administrateurs de 

la s i tuat ion f inanc ière de la  Soc iété et  de toutes les  transact ions par  lu i  fa i tes  en sa qual i té  

de trésor ier .  I l  do i t  dresser ,  maintenant et conserver ou voir  à fa ire conserver les l ivres de 

comptes et regis tres comptables adéquats . I l  do i t  la isser examiner  les l ivres et comptes de 

la Soc iété par les personnes autor isées à ce fa ire. I l  do it  s igner  tout contrat ,  document  ou 

autre écr i t  nécess itant  sa s ignature et exercer les pouvoirs et remplir  les fonct ions que les 

administrateurs peuvent  lu i  conf ier  ou qui sont  inhérents à sa charge. 

11.05 SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. I l  a la  garde des documents  et regis tres de la  Soc iété.  I l  

ag i t  comme secréta ire aux assemblées du Comité exécut i f ,  du Consei l  d ’adminis trat ion et 

assemblées de membres.  I l  do it  donner , ou voir  à fa ire donner,  av is de toute assemblée du 

Consei l  d ’administrat ion et de ses comités , le  cas échéant ,  et  de toute assemblée des 

membres.  I l  do it  garder les procès-verbaux de toutes les  assemblées du Consei l  

d ’adminis trat ion et de ses comités, le cas échéant ,  et  de cel les  des membres, dans un l ivre 

tenu à cet  ef fet .  I l  do i t  garder  en sûreté le sceau de la  Soc iété,  le  cas échéant .  I l  est  chargé 

des archives de la  Soc iété,  y  compr is  des l ivres  contenant  les noms et  adresses des 

administrateurs et  des membres de la Soc iété, des copies de tous les rappor ts fa i ts  par  la  

Société et  de tout  autre l ivre ou document  que les  administrateurs  peuvent  dés igner  comme 

étant sous sa garde. I l  est  responsable de la garde et de la product ion de tous les l ivres,  

rapports ,  cer t i f icats et  autres documents que la Société es t légalement  tenue de garder et 

de produire.  I l  exécute les mandats qui  lu i  sont conf iés par le  prés ident  ou les 

administrateurs.  

11.06 SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ADJOINT. Les secrétaires  généraux adjo ints exercent  les  

pouvoirs et  fonct ions que peut  prescr ire le secrétai re général .  



 

12. ASSEMBLÉES DU COMITÉ EXÉCUTIF 

12.01 CONVOCATION. Le prés ident  ou toute autre personne nommée par le Consei l  

d ’adminis trat ion peut convoquer les assemblées du comité exécut i f  en suivant la procédure 

établ ie pour  la convocat ion des assemblées du Consei l  d ’adminis trat ion. Les assemblées du 

comité exécut i f  sont prés idées par le prés ident de la Soc iété ou, à défaut ,  par un prés ident 

que les membres présents chois issent parmi eux. Le secréta ire général de la Soc iété agi t  

également  comme secréta ire du comité exécut i f ,  à  moins que le  comité exécut i f  n 'en déc ide 

autrement .  Les résolut ions écr i tes  s ignées par  tous les  membres du comité exécut i f  ont  la  

même valeur que s i  e l les  avaient été adoptées au cours d 'une assemblée du comité. Un 

exempla ire de ces résolut ions est  conservé avec les  procès-verbaux des dél ibérat ions du 

comité exécut i f .  

12.02 QUORUM. Le quorum des assemblées du comité exécut i f  est établ i  à la major i té  des 

membres du comité.  

12.03 POUVOIRS. Le Comité exécut i f  possède tous les  pouvoirs  du Consei l  d ’administrat ion 

sauf  ceux qui ,  en ver tu de la  Loi ,  doivent  être exercés par  les  administrateurs,  ceux qui 

requièrent l 'approbat ion des membres a ins i  que tous les pouvoirs que les  adminis trateurs 

peuvent se réserver expressément par règlement.  Le Comité exécut i f  doit  rendre compte de 

ses act iv i tés à chaque assemblée du Consei l  d ’adminis trat ion et  les administrateurs  

peuvent modi f ier ,  conf irmer ou in f irmer  les  déc is ions pr ises par  le Comité exécut i f ,  sous  

réserve toutefo is des dro i ts des t iers  et des membres de bonne fo i .  

13. EXERCICE FINANCIER 

13.01 EXERCICE FINANCIER. L'exercice f inanc ier de la Soc iété se termine le 31 décembre 

de chaque année.  

14. CONTRATS, LETTRES DE CHANGE ET AFFAIRES BANCAIRES 

14.01 CONTRATS. En l 'absence d'une déc is ion du Consei l  d ’adminis trat ion à l 'e f fet  

contrai re, les  ac tes ,  contrats , t i t res,  obl igat ions et  autres  documents  requérant la s ignature 

de la  Soc iété peuvent  être s ignés par  le  prés ident ou par tout  v ice-prés ident a ins i que par  

le secréta ire général .   

14.02 LETTRES DE CHANGE. Les chèques ou autres  le t tres de change t irés, acceptés ou 

endossés au nom de la Société sont  s ignés par  tout d ir igeant  autor isé par le Consei l  



d’adminis trat ion.  N ' impor te lequel de ces di r igeants  a le  pouvoir  d 'endosser  seul  les  le t tres  

de change au nom de la  Soc iété, pour f ins  de dépôt  au compte de la  Soc iété ou de 

percept ion en son nom par l 'entremise de ses banquiers. N' impor te lequel de ces d ir igeants 

autor isés peut d iscuter,  régler,  é tabl ir  le  so lde et  cer t i f ier ,  auprès de la banque de la  

Société en son nom, tout  l ivre de comptes;  te l  d ir igeant  peut  également  recevoir  tous les  

chèques payés et  les  p ièces jus t i f icat ives et  s igner toute formule de règlement de solde, de 

bordereau de quit tance ou de vér i f icat ion de la  banque. 

14.03 DÉPÔTS. Les fonds de la  Soc iété peuvent  être déposés au crédi t  de la  Société 

auprès d'une ou p lusieurs  banques ou inst i tu t ions f inanc ières s i tuées au Québec et  

dés ignée à cette f in .  

14.04 DÉPÔTS EN SÛRETÉ. Les t i t res  de la  Soc iété peuvent  être déposés en sûreté auprès 

d'une ou p lus ieurs banques ou ins t i tut ions f inanc ières s i tuées à l ' in tér ieur du Québec.  

Aucun des t i t res a insi  déposés ne peut  être ret iré  à moins d'une autor isat ion écr i te  de la  

Société s ignée par un représentant  dûment  autor isé par  les  administrateurs . Une te l le 

autor isat ion peut être donnée en termes généraux ou spéc if iques.  

15. DÉCLARATIONS 

15.01 Le prés ident ,  tout  off ic ier  ou toute personne autor isée par le président sont  

respect ivement  autor isés à comparaî tre et à répondre pour  la  Soc iété à tout  bref ,  

ordonnance,  in terrogato ire sur  fa i ts  et ar t ic les,  émis  par  toute cour;  à répondre au nom de 

la Soc iété sur toute sais ie-arrêt  dans laquel le  la  Soc iété es t t ierce-sais ie et à fai re tout  

af f idav it  ou déc larat ion assermentés re l iée à te l le sais ie-arrêt  ou à toute autre procédure à 

laquel le  la  Soc iété es t part ie;  à fa ire des demandes de cess ion de biens ou des requêtes 

pour  ordonnance de l iqu idat ion ou ordonnance de séquestre contre tout  débiteur  de la  

Société à être présent et  à voter à toute assemblée des créanc iers des débiteurs,  de la  

Société; à accorder des procurat ions et à accompl ir  re lat ivement à ces procédures tout  

autre acte ou geste qu ' i ls  es t iment  être dans le  mei l leur intérêt  de la Société.  
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